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Édito  

 

Lôeau est une ressource pr®cieuse. 
En assurant son traitement et sa 
distribution sur une partie de son 
territoire, Clermont Auvergne 
Métropole et les 170 agents 
dédiés à ces missions mènent 
quotidiennement un travail 
méticuleux pour la préserver, la 
protéger et garantir aux habitants 
un service public de qualité. 
Parce que lôeau est essentielle à 
toutes formes de vie, la Métropole 
mène également depuis plusieurs 

ann®es des actions visant ¨ am®liorer lôusage que 
nous en faisons, afin de limiter les tensions sur 
les ressources et éviter le gaspillage. 

Il  est impératif dôagir face aux épisodes de 
sécheresse et de manière plus globale face au 
changement climatique. Lôurgence dôop®rer une 
transition est dôautant plus forte que lôeau est 
vitale pour notre alimentation,  notre santé, nos 
activités, mais également pour notre qualité de 
vie. La prise de conscience est unanime, nous 
entrons dans une nouvelle ère. Le changement 
sôop¯re. En t®moignent les nombreux travaux 
que nous menons actuellement sur le territo ire 
pour am®liorer lôensemble de nos r®seaux dôeau. 
Preuve de notre engagement, 25 millions dôeuros 
ont ®t® investis depuis 2017 pour lôeau potable 
et 93 millions dôeuros pour lôassainissement. 
Bien que contraignants, ces chantiers sont 
nécessaires pour lutter contre les fuites et 
continuer à assurer un service de qualité pour 
les générations futures. 

Consciente du potentiel de lôinnovation face 
aux défis de demain, la Métropole continue de 

développer des solutions dôavenir 
sur son 

territoire.  Grâce à un programme 
dôadaptation ambitieux, la station 
dô®puration des Trois Rivi¯res 
verra par exemple dans le courant 
de lôann®e 2024, ses capacités 
de traitement augmenter et sera 
prochainement en mesure de 
produire du biogaz. En parallèle, 
la construction de six bassins 
de stockage-restitution permet 
également de limiter les rejets 

polluants en cas de pluie. 

Lôeau est un bien commun à tous et ne doit 
pas par conséquent nourrir lôin®galit®. Tout 
en maintenant un prix inférieur à la moyenne 
nationale, la Métropole a engagé cette année une 
convergence des tarifs de lôeau pour que ceux-ci 
deviennent plus égaux dôune commune à lôautre 
et quôils r®pondent aux diff®rents efforts engag®s 
par la collectivité. Une attention  particulière est 
par ailleurs portée aux foyers les plus modestes, 
qui pourront prochainement b®n®ficier dôune 
aide financière dans le cadre d'une tarification 
solidaire. 

Je suis convaincu que nous pouvons encore faire 
mieux pour gérer et protéger nos ressources en 
eau. Les efforts que nous avons réalisés cet 
hiver en matière de sobriété énergétique en 
sont la preuve, nous en sommes capables ! En 
tant que collectivité, nous avons les moyens 
dôagir et je sais que nous pouvons compter sur 
une énergie collective pour y arriver. Ensemble, 
faisons la fierté de nos enfants. Soyons de ceux 
qui engendrent le changement. 

 
Olivier Bianchi 

Président de Clermont Auvergne Métropole 
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Les principales  mi ssions  
 

   

 AGENTS  

170  
agents forment 

la Direction 

du cycle de lôeau 

Produire,  traiter 
et  distribuer  lôeau 
potable  

 

Analyser 

les  eaux  

Collecter,  transporter 
et  traiter  les  eaux 
usées  

 

Protéger le milieu 

naturel,  les  biens 
et  les  personnes  *  

Infor mer  les 
usagers  et  les 

citoyens  

 
 

 

Eau potable  
 
 

 

12,7  MILLIONS 
de m²  dõeau facturés  
(régie  et  délégation  de service  public)  

10  communes  
gérées par la Métropole 
(régie ou délégation 
de service public) 

représentant 

48  007  
abonnés  

5,5  MILLIONS 
dõeuros investis  en 2022 
(HT) - dépenses d'équipement  

 
 

 

82,3% KM 0,7%  
taux  moyen  de renouvellement  

de rendement  
(moyenne des communes gérées 

par la Métropole en régie ou 

délégation de service public) 

de réseau de 
distribution 
dõeau potable  

 

des rés eaux  dôeau potable  

(taux  moyen  

2018 -2022)  

 
 

 
 

Assainissement  

 

8 stations 
dõ®puration 

 

 

1 177 
installations  
dõassainissement 

non collectif  

 

 

19  communes  
gérées  par  la  Métropole  
(régie  ou délégation  
de service  public)  

représentant  

68  279  
abonnés  

 
 
 
 
 

 

1 182KM
 

gérés par la Métropole  
(eaux usées et  unitaire  ) 

 

et 
KM 

de réseau eaux pluviales  

 
37,5  MILLIONS 
dõeuros investis  en 2022 
(HT) - dépenses d'équipement  

 
 
 
 
 

 

1,1%  
taux  moyen  de renouvellement  
des  réseaux  
dôassainissement 

(taux  moyen  
2018 -2022 )  

 

*  Traitement  des  eaux 
usées,  gestion  des  eaux 
pluviales urbaines, entretien 
et  gestion  des  rivières, 

protection  contre  le  risque 
inondation  

 
E

N
 2

0
2
2

 
 

1 057 
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LE RPQS, RAPPORT SUR LE PRIX  ET LA 
QUALITÉ  DES SERVICES PUBLICS DE L'EAU 
POTABLE ET DE L'ASSAINISSEMENT  

Le RPQS est  un  document  produit  tous  les  ans  par 
chaque service d'eau potable et d'assainissement 
pour rendre compte aux usagers du prix et de  la 
qualité  du  service  rendu  pour  l'année  écoulée.  

C'est un document public (dès lors qu'il a été acté par 
l'assemblée délibérante de la collectivité) qui répond 
à une double exigence de transparence : 

- transparence  interne  : le service rend compte 
annuellement à sa collectivité de tutelle et le 
maire ou le président présente ce rapport à son 
assemblée délibérante ; 

- transparence  vis -à-vis  de l'usager,  lequel peut le 
consulter librement (au siège du service ou sur 
Internet).  

Le RPQS a été créé par lôarticle 73 de la Loi n°95-101 du 2 
février 1995 relative au renforcement de la protection 
de l'environnement (dite « Loi Barnier »).  Cet article 
a été supprimé au profit  de l'article L2224-5 du Code 
général des collectivités territoriales (CGCT), modifié 
par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 ï art.31. 

Le Décret n° 95-635 du 6 mai 1995 qui précise le 
contenu et les modalités de présentation du rapport 
a été traduit  dans les articles D2224-1 à D2224-5 du 
CGCT. 

Il  a été complété par lôarr°t® du 2 mai 2007, modifié 
par lôarr°t® du 2 décembre 2013, relatif aux rapports 
annuels sur le prix et la qualité des services publics 
d'eau potable et d'assainissement (annexes V et VI des 
articles D2224-1 à D2224-3 du CGCT), qui introduit  les 
indicateurs  de performance  des services.  

Enfin, le Décret n°2015-1820 du 29 décembre 2015, en 
application de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République, prolonge 
le d®lai de pr®sentation du rapport ¨ lôassembl®e 
délibérante, le portant à 9 mois  suivant  la clôture 
de lôexercice au lieu de 6 mois, afin de permettre 
dôy int®grer les donn®es issues des rapports des 
délégataires. Ce décret introduit  également, 
pour les communes ou établissements publics 
de coopération intercommunale de plus de 3 500 
habitants, l'obligation de saisir et transmettre par voie 
électronique ces éléments au système d'information 
dit SISPEA de lôObservatoire national des Services 
Publics d'Eau et d'Assainissement.  

 

   

    

Le présent  rapport  traite  des services  publics  de 

 

temps  que  le présent  rapport.  

        

 

À NOTER 
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Saur 

(mi-2026) 

- 

7 

 

Saur 

(mi-2026) 

21* 

 

16 

 

 
73* 

 

 

 

 

COMPÉTENCES 

 
Clermont Auvergne Métropole, ancienne communauté 
d'agglomération est devenue communauté urbaine 
au 1er janvier 2017, puis Métropole au 1er janvier 2018. 

Ces modifications de statuts se sont accompagnées d'un 
certain nombre de transferts de compétences. 

Clermont Auvergne Métropole dispose depuis 
le 1er janvier 2017 de l'ensemble des compétences 
liées au cycle de l'eau : 

- eau potable : production, transport,  distribution 
de l'eau aux abonnés, facturation, 

- gestion des eaux usées : 

Å assainissement collectif : collecte, transport,  traitement 
des eaux usées, 

Å assainissement non collectif : contrôle de 
l'assainissement non collectif et conseil aux particuliers, 

- gestion des eaux pluviales urbaines, 

- gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations (GEMAPI), 

- défense extérieure contre l'incendie (DECI). 
Remarque  : les compétences « gestion des eaux pluviales  urbaines », 
« gestion des milieux  aquatiques et  prévention  des inondations  (GEMAPI) » et  
« défense extérieure  contre  l'incendie  (DECI) » sont financées par le budget 
général de la collectivité  et  ne sont pas traitées  dans ce rapport  
sur le  prix  et  la qualité  des services publics de lõeau potable  et  de 
lõassainissement disposant chacun dõun budget annexe. 

 

Compétence  Eau potable  
01/01/2022  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

A lô®chelle du territoire de la collectivit®, les compétences 
eau potable et assainissement sont gérées au 1er janvier 2022 
selon les communes : 

Soit  par  la  Métropole  : 

- en régie directe (9 communes en eau potable, 
18 communes en assainissement collectif et 14 communes 
en assainissement non collectif) 

- en délégation de service public (1 commune 
en eau potable et 1 commune en assainissement 
collectif) : Clermont Auvergne Métropole 
a repris les contrats de délégation de service public 
conclus par les communes précédemment compétentes. 

Soit  par  des syndica ts  dédiés  au sein desquels la 
Métropole est représentée en substitution des communes 
précédemment compétentes (11 communes en eau potable, 
2 communes en assainissement collectif, 7 communes en 
assainissement non collectif). 

 
Au 1 er  janvier 2022, le  périmèt re territorial de gestion des 
compétences eau et assainissement de la Métropole a été 
modifié  de la façon  suivante  
- en eau potable, reprise en régie de la commune de 

Beaumont ; 
- en assainissement collectif : reprise en régie de la commune 
dôAulnat ;  

- pas de changement de périmètre pour lôassainissement non 
collectif. 

Détail  présenté dans le corps de ce rapport.  

 
 
 
 

Assainissement  et  traitement  des  eaux  usées  
01/01/2022 

 

 

  

3*  au 01/06/2021 
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NATURE JURIDIQUE  ET INSTANCES  
 

RÉGIES AUTONOMES 
DE LôEAU ET DE LôASSAINISSEMENT 

UN CONSEIL DôEXPLOITATION 
POUR ADMINISTRER  LES RÉGIES 

 

Afin d'assurer l'exploitation des compétences eau potable 
et assainissement, et conformément aux dispositions 

combinées des articles L1412-1 et L2224-7 du Code 
général des collectivités territoriales (CGCT), le Conseil 

métropolitain de Clermont Auvergne Métropole a créé 

par délibération en date du 9 décembre 2016, 2 régies 
autonomes, dotées de la seule autonomie financière : 

-  une  régie  autonome  de l'eau,  pour l'exercice complet 

de la compétence autorisée soit la production, le 
transport et la distribution d'eau potable ;  

-  une régie autonome de l'assainissement, pour 
l'exercice complet de la compétence autorisée soit la 
collecte, le transport et le traitement des eaux usées 

(par extension de la régie d'assainissement créée en 

2015 essentiellement pour la partie traitement des 
eaux usées), ainsi que l'assainissement non collectif. 

Les régies de l'eau potable et de l'assainissement sont 
administr®es, sous lôautorit® du Pr®sident de Clermont 

Auvergne Métropole et du Conseil métropolitain, par un 
seul et même Conseil dôexploitation et son Président, ainsi 

quôun Directeur. 

Le Conseil dôexploitation estconstitué de 29 membres ayant 
voix délibérative désignés par le Conseil métropolitain de 

Clermont Auvergne Métropole sur proposition du Président 
de la Métropole répartis comme suit :  

- 17 élus communautaires désignés par le Conseil 

métropolitain ; 

- 9 élus municipaux désignés par le Conseil métropolitain 

au titre de personnalités qualifiées en raison de leurs 
comp®tences dans le domaine de lôeau potable et 

lôassainissement ;  

- 3 représentants des usagers désignés par le Conseil 
métropolitain,  parmi des associations dôusagers et/ 

ou des associations de consommateurs et/ou des 

associations de défense de lôenvironnement et/ou des 
associations familiales ou dô®ducation populaire. 

Le Conseil d'exploitation élit, en son sein, son Président et 
4 Vice-présidents. 

Il est obligatoirement consulté avant toute décision du 
conseil métropolitain sur la compétence en cause, et se 
réunit au moins tous les trois mois. En 2022, le Conseil 

dôexploitation a tenu 6 r®unions. 
 

 
 

     

du cycle de lôeau au sein du conseil métropolitain et 
maire de Saint-Genès-Champanelle 

  
 

à la Gestion des milieux aquatiques et prévention 

des inondations (GEMAPI) et à la préservation 
des ressources en eau et maire de Durtol 
Économie et préservation de la ressource en eau, 
lutte contre les pollutions  

Chantal  LELIEVRE, Conseillère métropolitaine 
et conseillère municipale de Romagnat 
Relations usagers 
Vincent  SOULIGNAC,  conseiller métropolitain 
et conseiller municipal de Clermont-Ferrand 
Planification, sensibilisation et pratiques 
innovantes 

Marcel  ALEDO, Vice-Président en charge 

de la voirie et de la Coordination des territoires, 

maire de Royat 
Coordination et programmation 

 
























































































